
RACJ-9160 (25-09)

Une procuration doit être remplie par le demandeur afin de mandater une personne pour le représenter auprès de la Régie des alcools, 
des courses et des jeux au soutien de sa demande en lien avec un permis d’alcool ou, le cas échéant, en lien avec une licence d'exploitant 
de site d'appareils de loterie vidéo.

Procuration

Renseignements sur l'établissement1

Nom de l'établissement :

Numéro de l'établissement attribué par la Régie (si connu) :

Renseignements sur l'identité du demandeur2

Nom du demandeur (personne physique, personne morale ou société) :

Numéro d'entreprise du Québec (NEQ) :

Téléphone (jour) :
Poste

Courriel :

Renseignements sur la personne mandatée pour représenter le demandeur3

Prénom : Nom :

Numéro, rue :

Ville : Province : Code postal :

Téléphone (jour) :
Poste

Courriel :

Portée de la procuration4

Le demandeur autorise la personne mentionnée à la section 3 à le représenter dans le cadre du traitement de sa demande, 
pour le ou les gestes suivants :

Fournir ou obtenir des documents

Fournir ou obtenir des renseignements

Signer des documents

La présente procuration est valide pour la période nécessaire au traitement de la demande.

Déclaration et engagement du demandeur5

Je m’engage à informer par écrit la Régie dans les plus brefs délais de toute modification qui pourrait être apportée à la 
présente procuration, ou, le cas échéant, de sa révocation.

Prénom et nom Année Mois Jour
Date :

Je déclare que je suis autorisé(e) à transmettre la présente procuration et que les renseignements qui y sont fournis sont 
véridiques.
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